
rences suffisamment vastes et équipées de cabi-
nes de traduction dans les socles qui les séparent.
Côté mail, les tours sont prolongées, au-delà d’un
vaste atrium central, par un long immeuble de
gabarit plus modeste, de 6 à 8 niveaux, pourvu de
façades vitrées. 

Enfin, l'implantation des bâtiments est revue de
manière à resserrer la composition autour de l’hé-
micycle et faciliter ainsi les liaisons fonctionnelles
entre les différentes parties, devenues étroitement
imbriquées. Le forum d'accès à l'espace, censé
offrir un dégagement de prestige à l’hémicycle et
ménager un accès public vers le parc Léopold, en
est le plus affecté. Ses dimensions sont élargies et
la structure légère qui devait lui servir de couver-
ture est remplacée par une arche construite, par-
courue par différents couloirs de liaison et une
bibliothèque. L'espace public, écrasé, s'en trouve
déplacé vers les deux côtés du forum. 

Déplacée dans l’épaisseur de la dalle de couverture
du chemin de fer du côté de la chaussée de Wavre,
là où l’espace au-dessus des voies est suffisant, la
gare du Luxembourg offre un nouvel accès aux
quais. Un escalier monumental permettra d'y péné-
trer à partir du mail, à la limite de la zone admi-
nistrative. Le problème, sensible, du maintien ou
non de l’ancienne gare de Gustave Saintenoy (p. 53),
objet d'une polémique entre les défenseurs du
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sein du Parlement, décidée à Edimbourg, pour for-
cer ce dernier à signer un contrat d’occupation
parallèle à Strasbourg. Il semble que, dans les deux
cas, l’opération à caractère éminemment politique
ait entraîné le Parlement à accepter des clauses
financières défavorables, aussitôt dénoncées, non
sans arrière-pensées, par les défenseurs des deux
métropoles. 

La concentration des effectifs du Parlement euro-
péen dans l’espace Léopold nécessite toutefois une
adaptation des constructions projetées à ses fonc-
tions spécifiques. Le bâtiment de l'hémicycle doit,
en effet, accueillir aussi les bureaux de la prési-
dence, du secrétariat général et de la questure, les
services attachés à l'hémicycle, la salle de presse,
les services du secrétariat général et du greffe. Les
immeubles qui lui font face sont, pour leur part,
réservés aux bureaux des parlementaires, aux
secrétariats des groupes politiques et aux multiples
services annexes inhérents à l'activité d'un parle-
ment. Entre ceux-ci doivent être aménagées des
salles de réunion pour différents usages. 

Les adaptations aux plans initiaux ne sont pas
négligeables, même si elles ne semblent pas tou-
cher à leurs données essentielles. Le nombre d'im-
meubles-tours, disposés désormais le long du mail
piétonnier couvrant la gare, est réduit de 7 à 5
pour permettre l'implantation de salles de confé-

368

©
 F

D
C


